
 
COUR DE CASSATION 

Chambre commerciale, 24 avril 2007 
 
 
Pourvoi n° 05-17051  
Président : M. Tricot 
 
Au nom du peuple français,  
 
La Cour de cassation, chambre commerciale, 
financière et économique, a rendu l'arrêt 
suivant: 
 
Sur le moyen unique :  
 
Vu les articles 1604 et 1641 du code civil ; 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société 
Laiteries Hubert Triballat a acheté des 
ordinateurs à la société Miniloue ; que certains 
de ces appareils présentaient des 
dysfonctionnements que la société Miniloue 
s'est efforcée de réparer ; que la société 
Laiteries Hubert Triballat a assigné la société 
Miniloue pour obtenir la résolution de la vente ; 
 
Attendu que pour déclarer recevable et fondée 
l'action de la société Laiteries Hubert Triballat, 
l'arrêt retient que l'obligation de délivrance n'est 
enfermée dans aucun délai ; 
 
Attendu qu'en statuant ainsi, alors qu'elle avait 
relevé que, selon la société Laiteries Hubert 
Triballat, sur les quarante appareils commandés 
à la société Miniloue seuls onze d'entre eux 
étaient en état de fonctionnement, ce dont il 
résultait qu'ils étaient atteints d'un vice caché, la 
cour d'appel a violé les texte susvisés, le 
premier par fausse application et le second par 
refus d'application ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses 
dispositions, l'arrêt rendu le 25 avril 2005, entre 
les parties, par la cour d'appel de Bourges ; 
remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt 
et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d'appel d'Orléans ; 
 
Condamne la société Laiterie Hubert Triballat 
aux dépens ; 
 
Dit que sur les diligences du procureur général 
près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la 
suite de l'arrêt cassé ; 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, 
chambre commerciale, financière et 
économique, et prononcé par le président en 
son audience publique du vingt-quatre avril deux 
mille sept. 


